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Budget communal 2019 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 
 

En vertu des dispositions légales en la matière, la municipalité vous soumet pour adoption, le budget communal 2019.  
 
Vous trouverez, ci-après, les commentaires généraux annexés à ce préavis. Le détail de chaque compte apparait dans le fascicule habituel du budget. 
 

Le budget communal pour l’année 2019 se présente de la manière suivante : 
 
 

  Total des charges   CHF 24'777'964.45 
  Total des revenus   CHF 24'840'763.85 

  Excédent de revenus CHF       62'799.40 
     ================ 
 

La municipalité se tient à disposition pour tout renseignement utile et prie le Conseil communal de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
  

 

COMMUNE DE CHATEAU-D'ŒX 
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LE CONSEIL COMMUNAL DE CHATEAU-D'OEX 
 
 

- vu le préavis municipal No 24/2018 du 16  octobre 2018 ; 
- ouï le rapport de la commission chargée d'étudier cette affaire; 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 
 

d é c i d e 
 
 

 D'adopter le budget 2019 de la Commune de Château-d'Oex tel que présenté. 

 De prendre acte que la capacité économique d’endettement pour l’année 2019 se monte à CHF 51'172’892.00 alors que la limite d’endettement est 
fixée par le plafond de CHF 50'000'000.00 voté en début de législature. 

 
 
 

Dans l'attente de votre décision, nous vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, nos salutations 
distinguées. 
 
 

Préavis approuvé par la municipalité en séance du 16 octobre 2018. 
 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE : 
 

  Le Syndic :  La Secrétaire : 
 
 
 
   Eric Grandjean  Eliane Morier 
 

 



ABREVIATIONS 
 

 

ACI Administration cantonale des impôts 
 

AC Année courante 
 

AF Allocations familiales 
 

AGILE Adaptée, Garante, Intégrée, Légitime, Efficiente 
 (PCi) 
 

AFIB Association Festival International de Ballons 
 

AI Assurance invalidité 
 

AMAC Assurance maladie et accidents 
 

AP Année précédente 
 

APG Allocation perte de gain (service militaire et 
 protection civile) 
 

ARASAPE Association régionale de l’action sociale Aigle et 
 Pays-d’Enhaut 
 

ARPAJE Association régionale du Pays-d’Enhaut pour 
 l’accueil de jour des enfants 
 

ASP Assistant de sécurité publique 
 

ASR Association Sécurité Riviera 
 

ASSCOM Association des commerces du village 
 

ASIPE Association Scolaire Intercommunale du Pays- 
 d’Enhaut 
 

AVAG Centre de collectage de déchets de Saanen 
 

AVASAD Association Vaudoise d’Aide et de Soins à Domicile 
 

AVS Assurance vieillesse et survivants 
 

AVSM Association vaudoise des secrétaires municipaux 
 

CAMAC Centrale des autorisations en matière d’autorisation 
 de construire 
 

CCF Commission consultative du feu 
 

CCL Centre de culture et de loisirs du Pays-d’Enhaut 
 

CGPI Centre vaudois de gestion des programmes 

 d’insertion 
 

CIP Caisse intercommunale de pensions 
 

CITAV Communauté d’Intérêt touristique des Alpes 
 Vaudoises 
 

CSD Conférence des syndics du District de La Riviera 
 

CSR Centre social régional 
 

CVE Compagnie vaudoise d’électricité Romande Energie 
 

DAP Détachement d’appui 
 

DECHPE Périmètre de Gestion des Déchets du Pays- 
 d’Enhaut 
 

DEV Développement économique du canton de Vaud 
 

DGE Direction générale de l’environnement du canton de 
 Vaud 
 

DPS Détachement premiers secours 
 

EC Eaux claires 
 

EU Eaux usées 
 

ECA Etablissement cantonal d’assurance 
 

FAJE Fondation pour l’Accueil de Jour des Enfants du 
 Canton de Vaud 
 

FAO Feuille des avis officiels 
 

FEM Fondation pour l’enseignement de la musique 
 

FER Fonds d’économie régionale 
 

FET-PE Fonds d’équipement touristique du Pays-d’Enhaut 
 

FIB Festival International de Ballons 
 

GED Gestion électronique des documents 
 

GFPE Groupement Forestier du Pays-d’Enhaut 
 

GID Gestion intégrée des documents 
 

IPC Indice des prix à la consommation 
 

LAA Loi sur l’assurance accident 
 

LADE Loi sur l’appui au développement économique 
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LAMV Loi sur l’assurance maladie vaudoise 
 

LAMal Loi sur l’assurance maladie 
 

LAPHREMS Loi sur l’aide aux personnes recourant à 
 l’ébergement en EMS 
 

LEM Loi sur les écoles de musique 
 

LHR Loi sur l’Harmonisation des Registres  
 

LPR Loi fédérale sur la politique régionale 
 

MOB Compagnie du Chemin de fer Montreux Oberland 
 bernois SA 
 

OFEV Office fédéral de l’environnement 
 

OMSV Organisme médico-social vaudois 
 

ORP Office régional de placement 
 
 

PDCn Plan directeur cantonal 
 

PDCom Plan directeur communal 
 

PDDE Plan directeur de la distribution de l’eau 
 

PER Pays-d’Enhaut Région 
 

PET Pays-d’Enhaut Tourisme 
 

PGA Plan général d’affectation 
 

PGEE Plan général d’évacuation des eaux 
 

PNR Parc Naturel Régional Gruyère - Pays-d’Enhaut 
 

POCAMA Portail cantonal des manifestations 

 

PPA Plan partiel d’affectation 
 

PPE Propriété par étages 
 

RC Responsabilité civile 
 

RC Route cantonale 
 

RCPEPC Règlement communal sur le plan d’extension et la 
 police des constructions 
 

SAF Service cantonal des améliorations foncières 
 

SDISPE Service de défense incendie et de secours du Pays- 
 d’Enhaut 
 

SDT Service cantonal du développement territorial 
 

SIT Système d’information du territoire communal 
 

SM Service cantonal de la mobilité 
 

SPECo Service de la promotion économique et du 
 commerce 
 

ST Suisse Tourisme 
 

STEP Station d’épuration des eaux usées 
 

SUVA Caisse nationale en cas d’accidents 
 

TCO Télé-Château-d’Oex SA 
 

UCV Union des communes vaudoises 
 

Vd Rando Association vaudoise du tourisme pédestre 
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1. CONCEPTS DE RESULTATS 
 
 

Le solde de fonctionnement 
Le budget 2019 présente un solde de fonctionnement (excédent de revenus) de CHF 62'799.40. Ce solde comprend les amortissements comptables 
obligatoires et supplémentaires, les mouvements sur les réserves, les imputations internes et les gains et pertes comptables. Il s’agit d’un résultat 
purement comptable qui ne fait pas la distinction entre les écritures avec ou sans flux financier. Bien souvent, il ne reflète pas la situation économique 
réelle. 
 

Le solde de fonctionnement épuré 
Le solde de fonctionnement épuré (marge nette d’autofinancement) se monte à CHF 47'399.00. Il s’agit d’une vision économique (ou de gestion) du 
résultat de la commune. Sous réserve d’une politique d’amortissements comptables appropriée, un solde de fonctionnement épuré à l’équilibre garanti 
une bonne situation financière à court, moyen et long termes. La commune est capable de rembourser la dette ou de reconstituer ses capitaux propres 
et ainsi poursuivre sa politique d’investissement. Le solde de fonctionnement épuré est le concept de résultatle plus important. Il est à la fois un objectif 
de gestion dans le cadre du respect de l’équilibre budgétaire au moment du budget, et un instrument de mesure de la situation économique communale 
lors des comptes. 
 

La marge d’autofinancement 
La marge brute d’autofinancement (cashflow de fonctionnement) permet d’apprécier les moyens financiers résiduels qui pourront être utilisés pour 
financer de nouveaux investissements, rembourser une dette ou reconstituer des capitaux propres. Elle permet de savoir quels sont les moyens 
financiers dégagés par l’activité de fonctionnement (exploitation), sachant que la commune a couvert son activité d’exploitation. La marge brute 
d’autofinancement 2019 se monte à CHF 1'436'340.00 
 

Le solde financier 
Le solde financier prend en considération l’investissement net de la commune, afin d’obtenir une vision financière plus large. Il répond à la question 
suivante : quels sont les besoins de financement liés aux activités d’exploitation (fonctionnement) et d’investissement de la commune ? Le solde 
financier est d’une manière générale très souvent négatif, ce qui signifie que l’activité d’exploitation ne permet pas de financer les investissements. En 
d’autres termes, la marge d’autofinancement est inférieure à l’investissement net. La commune de Château-d'Œx n’échappe pas à ce constat, avec une 
un solde financier de CHF – 2'961'046.00. Un tel résultat n’est pas forcément signe de mauvaise santé financière, au contraire, cela signifie que la 
commune investit.  
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Tableau 1 : Soldes budgétaires 
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2. EVALUATION DES RECETTES FISCALES 
 
Les revenus d’impôts de l’année comptable 2017 s’élèvent à CHF 11'382'530.08, alors que la projection budgetée atteint 
CHF 11'179'062.50. Comme pour le budget 2018, ce montant est inférieur à la courbe de tendance et traduit une évaluation prudente. 
 
Graphique 1 : Evolution de l’impôt et courbe de tendance 
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La prévision budgétaire des impôts est basée sur la moyenne des rendements d’impôts depuis 2013. Les impôts suivant le taux sont naturellement 
adaptés aux fluctuations de ce dernier. Le budget 2019 est inférieur de quelques CHF 200'000.00 par rapport aux comptes 2017. A noter la réduction 
de l’impôt sur le bénéfice net des sociétés (RIE III) qui diminue de 30%, soit CHF 80'500.00, et la compensation cantonale de CHF 53'139.00. 
 

 
Tableau 2 : Evolution des différentes classes d’impôts depuis 2013 
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3. PEREQUATIONS INTERCOMMUNALES 
 
Les montants portés au budget 2019 au titre des péréquations intercommunales sont basés sur les acomptes calculés par le canton. Aux comptes ils 
varient d’une part en fonction des rentrées d’impôts conjoncturels effectives et d’autre part en fonction des dépenses thématiques réalisées. A noter que 
les péréquations prennent en compte les pertes fiscales liées à la RIE III vaudoise, la compensation de l’Etat de CHF 50 millions, ainsi que 
l’augmentation des mesures sociales. 

 
Tableau 3 : Résumé des péréquations intercommunales et de la facture sociale 
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4. CAPACITE ECONOMIQUE D’ENDETTEMENT MAXIMUM 
 
Partant du solde primaire prévisionnel, il est possible de calculer chaque année la capacité économique d’endettement maximum de la commune. Le 
calcul tient compte de la durée d’effacement de la dette ( au max. 30 ans), d’un taux d’intérêt prévisionnel (taux moyen actuel + marge de risque) et 
d’un éventuel taux d’inflation.  
 
Données de base : 
 
Durée d’effacement de la dette : 25 ans 
Solde primaire prévisionnel : CHF 2'298’000 
Taux d’intérêt prévisionnel : 2,0% 
Taux d’inflation prévisionnel : 1.0% 
 
 
Tableau 4 : Calcul du solde primaire prévisionnel 
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La capacité économique d’endettement de la commune est son niveau maximum d’endettement soutenable financièrement sur le long terme. C’est la 
relation entre la dette maximum hypothétique et la situation financière réelle (et son évolution). Dès lors, la gestion de la dette consiste à analyser 
régulièrement cette relation afin de prendre les mesures adéquates au niveau de l’endettement et/ou de la situation financière. Pour l’année 2019, la 
capacité économique d’endettement s’élève à CHF 51,5 millions. Elle donc supérieure au plafond d’endettement de CHF 50,0 millions voté en début de 
législature et qui devient de facto la limite supérieur à ne pas dépasser  
 
 
Tableau 5 : Capacité économique d’endettement maximum 
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5. CONCLUSIONS 
 
 

Budget équilibré prévu au menu 2019 : 
 
Le projet de budget présenté par la Municipalité de Château-d’Oex pour 2019 dégage un léger excédent de revenus. La marge 
d’autofinancement, pour soutenir nos futurs investissements, est un peu en retrait par rapport aux années précédentes mais reste positive 
et intéressante. Une gestion maîtrisée des charges d’exploitation et le maintien attendu des recettes fiscales, hors personnes morales 
(entreprises), devraient permettre l’équilibre budgétaire et la poursuite des développements figurant au plan des investissement 2019.  
 
Sur une enveloppe globale de près de CHF 25 millions, le budget 2019 de la Commune présente un excédent de revenus de CHF 62’799  
avec une marge d’autofinancement positive de CHF 1.4 millions, ce qui permet de qualifier le budget de sain et équilibré. 
 
Il est prévu des charges d’un montant de CHF 24,78 millions (+ 0.4 % par rapport aux comptes 2017). La hausse de près de CHF 100’000, 
est notamment imputable à la participation de la Commune à des charges liées à d’autres collectivités publiques ou péréquations 
intercommunales: police, transports, prévoyance sociale, santé publique, accueil petite enfance et UAPE entre autres dont on ne peut 
influencer les effets, mais aussi aux traitements limités aux augmentations salariales statutaires et aux jubilés. 
 
Au niveau des recettes, la Commune s’attend à percevoir CHF 24.84 millions, en diminution de CHF 650'000 par rapport à 2017. Cette 
différence provient essentiellement des gains immobiliers réalisés. Les recettes des personnes physiques continuent leur progression pour 
l’impôt sur le revenu et la fortune. Les impôts sur les personnes morales sont touchés par l’entrée en vigueur de la RIE III vaudoise mais 
avec un impact moindre qu’escompté initialement grâce à l’appui du Grand Conseil vaudois qui a alloué CHF 50 millions de compensation. 
  
Plan des investissements 2019 : Après la finalisation des grands projets comme la rue du village, le parking souterrain et le terrain de 
football ou le nouveau Collège Henchoz, le programme des dépenses d’investissement 2019 reste quand même très conséquent à 
quelques CHF 4.40 millions de francs. Les projets sont concentrés autour du périmètre du pôle santé et concernent aussi bien l’épuration 
que le réaménagement routier indispensable pour accéder à cette zone en profonde mutation. Ces dépenses ne peuvent donc être mieux 
réparties dans le temps et doivent être menées à bien pour offrir les conditions cadres optimales pour l’éclosion de ces projets importants 
liés à la santé. D’autres nouveaux investissements liés à la rénovation des passages à niveau situés sur la Commune sont à l’ordre du jour 
pour CHF 600'000.- par année jusqu’en 2021 mais les discussions sont encore en cours avec le MOB. Des moyens sont aussi prévus pour 
des travaux de rénovations sur la STEP et le pompage des Moulins. 
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Les investissements annoncés pour 2019 sont pour l’heure trop conséquents par rapport à nos véritables moyens et devraient être mieux 
répartis dans le temps. Malheureusement les projets envisagés sont tous pertinents et il n’est pas possible de les départager entre eux à 
ce jour quant à leurs chances effectives de se réaliser l’année prochaine ou pas. Nous les avons laissés en l’état mais tout en sachant que 
le « timing » de mise en route de ces projets ou leur degré de maturité feront que de toute manière tous ne pourront être réalisés en 2019 
et seront de facto reportés sur les années suivantes. 
 
La Municipalité poursuit ainsi sa volonté d’équilibrer durablement ses exercices budgétaires et confirme sa volonté de retirer du budget 
toutes les dépenses reconnues d’investissement pour les passer par voie de préavis. Cela nous permet de mieux équilibrer nos exercices, 
de dégager une marge d’autofinancement (MA) intéressante et ainsi de pouvoir financer nos projets prioritaires sans la menace 
permanente du plafond d’endettement. 
 
Nos remerciements vont à tout le personnel communal qui a œuvré et contribué pour l’établissement de ce budget et qui, comme nous, a 
dû accepter certaines coupes sur des dépenses pourtant pertinentes. Merci aussi à la Commission de Gestion-Finance et au Conseil 
Communal pour sa bonne collaboration et son engagement tout au long de l’année sur la bonne gestion à développer pour notre 
collectivité publique. 
 
 
 
 
 

La Municipalité 
 


